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(54)  Pièce  support  destinée  à  un  montage  pour  mécanisme  de  porte 

(57)  Pièce  support  destinée  à  un  montage  (9)  com- 
prenant  un  palier  (22a)  et  une  bride  de  fixation  (22b),  ce 
montage  étant  destiné  à  supporter  un  mécanisme  (8) 
de  porte  à  effacement  au  plafond  et  déplacement  verti- 

cal,  ledit  mécanisme  incluant  notamment  un  arbre  (10), 
au  moins  un  tambour  (12)  d'enroulement  de  câble  et  au 
moins  un  ressort  hélicoïdal  (15)  de  rappel  monté  autour 
de  l'arbre,  ladite  pièce  support  formant  un  berceau  (29) 
de  réception  du  palier. 
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Description 

[0001]  L'invention  est  relative  aux  portes  à  efface- 
ment  au  plafond  et  déplacement  vertical  telles  que  les 
portes  de  garage.  s 
[0002]  Elle  concerne  plus  particulièrement  le  méca- 
nisme  d'une  telle  porte  (arbre,  tambour,  ressort  hélicoï- 
dal  de  rappel),  le  montage  destiné  à  supporter  ce  mé- 
canisme  et,  enfin,  une  pièce  support  faisant  partie  de  ce 
montage.  10 
[0003]  On  connaît  déjà  de  nombreuses  variantes  de 
réalisation  de  portes,  telles  que  les  portes  de  garage, 
sectionnelles  ou  non. 
[0004]  Des  structures  générales  typiques  de  telles 
portes  sont  décrites  dans  les  documents  US-A-  15 
3616575,  DE-A-2702032,  GB-A-703965,  WO  96/36 
784. 
[0005]  Il  est  connu  que  le  mécanisme  de  la  porte 
inclut  : 

20 
un  arbre  disposé  horizontalement  au-dessus  de 
l'ouverture  de  la  porte  lorsque  celle-ci  est  montée 
en  place  ; 
un  (et  généralement  deux)  tambour  monté  calé  sur 
une  partie  extrême  de  l'arbre,  destiné  à  l'enroule-  25 
ment  d'un  câble  associé  par  ailleurs  au  vantail  de 
la  porte  en  partie  inférieure  ; 
un  (et  souvent  deux)  ressort  hélicoïdal  de  rappel 
monté  autour  de  l'arbre,  dont  une  première  partie 
extrême  est  immobilisée  en  rotation  -  pour  être  fixe  30 
-  et  dont  une  seconde  partie  extrême  est  immobili- 
sée  sur  l'arbre,  donc  pivote  avec  lui. 

[0006]  Le  plus  souvent,  il  est  prévu  des  pièces  rap- 
portées  en  forme  de  bagues,  montées  coaxialement  à  35 
et  sur  l'arbre,  destinées  à  l'immobilisation  des  parties 
extrêmes  correspondantes  du  ressort. 
[0007]  Un  tel  mécanisme  est  supporté  par  un  monta- 
ge  comprenant  typiquement  deux  ensembles,  un  à  cha- 
que  partie  extrême  de  l'arbre,  le  mécanisme  étant  lui-  40 
même  destiné  à  être  fixé  au  dormant  de  la  construction 
pourvue  de  l'ouverture  à  laquelle  est  associée  la  porte. 
[0008]  Les  structures  connues  du  montage  et  du  mé- 
canisme  sont  le  plus  souvent  assez  complexes  avec  les 
inconvénients  inhérents  :  coût,  difficulté  de  montage,  45 
encombrement,  poids  de  transport,  etc. 
[0009]  L'invention  a  donc  pour  but  de  remédier  à  ces 
inconvénients. 
[0010]  Selon  un  premier  aspect,  l'invention  concerne 
une  pièce  support  spécialement  destinée  à  un  montage  so 
comprenant,  outre  cette  pièce  support,  un  palier  et  une 
bride  de  fixation,  ce  montage  étant  spécialement  desti- 
né  à  supporter  un  mécanisme  de  porte  telle  qu'une  porte 
de  garage  à  effacement  au  plafond  et  déplacement  ver- 
tical,  ledit  mécanisme  incluant  notamment  un  arbre,  au  55 
moins  un  tambour  d'enroulement  de  câble  et  au  moins 
un  ressort  hélicoïdal  de  rappel  monté  autour  de  l'arbre, 
ladite  pièce  support  formant  un  berceau  de  réception  du 

palier,  ledit  berceau  comprenant  au  moins  une  encoche 
d'immobilisation  de  la  première  partie  extrême  du  res- 
sort  située  vers  la  pièce  support,  la  seconde  partie  ex- 
trême  du  ressort  étant  immobilisée  sur  l'arbre. 
[0011]  Selon  d'autres  caractéristiques,  la  pièce  se 
présente  sous  la  forme  d'une  paroi  rigide  pliée  compre- 
nant  une  première  aile  pourvue  d'une  première  échan- 
crure  incurvée  ayant  la  ou  les  encoches,  une  âme  ayant 
un  passage  libre  prolongeant  l'échancrure,  une  secon- 
de  aile  placée  en  regard  de  la  première  aile  et  pourvue 
d'une  seconde  échancrure  incurvée  en  correspondance 
avec  la  première,  les  deux  échancrures  et  le  passage 
libre  formant  le  berceau,  et  un  retour  d'aile  attenant  à  la 
seconde  aile,  dirigé  à  l'opposé  de  la  première,  destiné 
à  être  fixé  au  dormant  de  la  construction  destinée  à  re- 
cevoir  la  porte. 
[0012]  Selon  une  réalisation,  la  deuxième  échancrure 
est  dépourvue  d'encoches. 
[0013]  Le  plan  du  retour  d'aile  est  écarté  du  plan  de 
l'âme  du  U  de  manière  à  ménager  une  réserve  pour  le 
tambour  d'enroulement  de  câble.  Ce  tambour,  dans  une 
réalisation  est  de  forme  cylindrique,  ou  légèrement  tron- 
conique  et  son  diamètre  est  de  l'ordre  de  65  à  75  mm. 
[0014]  Selon  une  réalisation,  la  pièce  support  com- 
porte  deux  encoches  au  moins  sensiblement  diamétra- 
lement  opposées. 
[0015]  Selon  un  deuxième  aspect,  l'invention  concer- 
ne  un  montage  pour  supporter  un  mécanisme  de  porte 
tel  qu'il  a  été  mentionné,  comprenant  deux  ensembles 
destinés  à  être  situés  aux  deux  parties  extrêmes  de  l'ar- 
bre,  chaque  ensemble  comprenant  : 

une  pièce  support  telle  qu'elle  a  été  mentionnée 
précédemment  ; 
un  palier  monté  dans  le  berceau  de  la  pièce 
support  ; 
une  bride  fixée  rigidement  à  la  pièce  support,  no- 
tamment  à  son  âme,  par  des  organes  de  fixation 
immobilisant  ainsi  le  palier,  le  palier  recevant  l'ar- 
bre,  la  première  partie  extrême  du  ressort  repliée 
dans  la  réalisation  considérée  étant  immobilisée 
entre  la  pièce  support  et  le  palier  dans  l'encoche 
d'immobilisation. 

[0016]  Selon  une  première  réalisation,  la  bride  et  le 
palier  sont  une  seule  et  même  pièce  moulée. 
Selon  une  seconde  réalisation,  il  s'agit  de  deux  pièces 
distinctes. 
[0017]  Selon  une  réalisation,  une  seule  pièce  support 
est  pourvue  d'une  encoche,  tandis  que  l'autre  pièce  sup- 
port  en  est  dépourvue,  le  mécanisme  ne  comprenant 
qu'un  seul  ressort  hélicoïdal. 
[0018]  Selon  une  autre  réalisation,  les  deux  pièces 
support  sont  pourvues  d'encoches,  le  mécanisme  pou- 
vant  comprendre  deux  ressorts  hélicoïdaux. 
[0019]  Selon  un  troisième  aspect,  l'invention  concer- 
ne  un  mécanisme  de  porte  tel  qu'il  a  été  mentionné  dont 
la  première  partie  extrême  située  vers  la  pièce  support 
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est  immobilisée  entre  cette  pièce  support  et  le  palier. 
[0020]  Aussi,  ce  mécanisme  est  dépourvu  d'une  piè- 
ce  en  forme  de  bague  d'immobilisation  rapportée  desti- 
née  spécifiquement  à  l'immobilisation  de  la  première 
partie  extrême  du  ressort.  Une  telle  pièce  en  forme  de  s 
bague  d'immobilisation  est  toutefois  prévue  pour  la  se- 
conde  partie  extrême  du  ressort  associée  à  l'arbre. 
[0021]  Le  palier  comporte  une  première  partie  cylin- 
drique  de  plus  petit  diamètre  formant  à  l'intérieur  un  gui- 
de  pour  la  surface  extérieure  de  l'arbre  et  une  seconde  10 
partie  cylindrique  de  plus  grand  diamètre  à  l'extérieur 
de  laquelle  est  monté  le  tambour,  pourvu  d'un  creux  à 
cet  effet. 
[0022]  La  paroi  annulaire  de  raccordement  entre  les 
deux  parties  cylindriques  est  destinée  à  venir  en  butée  15 
ou  sensiblement  contre  la  seconde  aile  de  la  pièce  sup- 
port. 
[0023]  Selon  un  quatrième  aspect,  l'invention  concer- 
ne  une  porte  telle  qu'elle  a  été  mentionnée,  comprenant 
un  vantail  sectionnel  ou  non,  des  rails  de  guidage,  des  20 
galets,  un  mécanisme  tel  que  celui  décrit  précédem- 
ment,  des  moyens  d'entrainement  manuel  ou  motorisé 
et  un  montage  tel  que  celui  décrit  précédemment. 
[0024]  Cette  porte  est,  initialement,  démontée.  Elle 
est  destinée  à  être  montée  en  place  dans  une  construc-  25 
tion  comportant  une  ouverture  à  laquelle  la  porte  est 
destinée. 
[0025]  L'invention  sera  bien  comprise  grâce  à  la  des- 
cription  qui  suivra  en  référence  aux  dessins  annexés. 

30 
La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  porte 
de  garage  en  place,  fermée,  vue  de  l'intérieur  de  la 
construction  à  laquelle  elle  est  associée  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  élévation,  partielle,  d'un 
montage  destiné  à  supporter  le  mécanisme  d'une  35 
porte  telle  que  celle  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  mécanisme  de 
la  figure  2  selon  la  ligne  III  -  III  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  la  pièce 
support  spécialement  destinée  au  montage  ;  40 
la  figure  5  est  une  vue  de  face  de  la  pièce  support  ; 
la  figure  6  est  une  vue  axiale  de  côté  de  la  pièce 
support  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  du  palier  et 
de  la  bride  de  fixation  ;  45 

[0026]  Dans  la  réalisation  particulière  et  typique  con- 
sidérée,  une  construction  comporte  une  ouverture  1  ,  tel- 
le  qu'une  entrée  de  porte  de  garage,  à  laquelle  est  as- 
sociée  une  porte  de  garage  2  mobile  entre  une  position  so 
fermée  et  une  position  ouverte. 
[0027]  La  porte  2,  dans  cette  réalisation,  est  section- 
nelle,  le  vantail  3  comportant  plusieurs  panneaux  4  as- 
sociés  à  pivotement  les  uns  aux  autres  autour  d'axes 
parallèles  à  une  direction  D,  horizontale  et  dans  le  plan  55 
de  l'ouverture  1  . 
[0028]  Le  vantail  3  est  pourvu,  latéralement  de  galets 
coopérant  avec  des  rails  6  de  guidage  disposés  de  part 

et  d'autre  de  l'ouverture  1,  tant  verticalement  qu'hori- 
zontalement  au  dessus  de  celle-ci.  Ces  rails  6  sont  fixés 
au  dormant  de  la  construction  entourant  l'ouverture  1  . 
[0029]  Il  est  prévu  dans  la  réalisation  considérée  des 
moyens  d'entraînement  7,  en  l'occurrence  manuel,  pour 
l'ouverture,  respectivement  la  fermeture  du  vantail  3. 
[0030]  La  porte  2  comprend  également  un  mécanis- 
me  8  supporté  par  un  montage  9,  lui-même  fixé  au  dor- 
mant  au  dessus  de  l'ouverture  1  ,  et  notamment  de  part 
et  d'autre  de  celle-ci. 
[0031]  Le  montage  9  comprend,  à  cet  effet,  deux  en- 
sembles  sensiblement  analogues,  disposés  symétri- 
quement  l'un  en  regard  de  l'autre.  Par  la  suite,  un  seul 
de  ces  deux  ensembles  est  décrit  en  détail. 
[0032]  Le  mécanisme  8  comprend  un  arbre  10,  d'axe 
10a  parallèle  à  la  direction  D. 
[0033]  A  chaque  partie  extrême  11  de  l'arbre  10  est 
fixé,  dans  la  réalisation  considérée,  un  tambour  12  rai- 
nuré  hélicoïdalement  extérieurement  en  1  3,  recevant  un 
câble  14  ainsi  renroulé  sur  le  tambour  12,  lequel  câble 
14  est  par  ailleurs  fixé  à  sa  partie  extrême  opposée  à  la 
partie  extrême  inférieure  du  vantail  3. 
[0034]  Selon  une  autre  réalisation,  il  n'est  prévu  qu'un 
seul  tambour  12,  un  seul  câble  14. 
[0035]  Dans  la  réalisation  considérée,  le  tambour  12 
a  une  forme  générale  cylindrique.  Eventuellement  le 
tambour  12  peut  avoir  une  forme  légèrement  tronconi- 
que.  Dans  la  mesure  où  le  vantail  3  a  été  allégé,  com- 
parativement  aux  vantaux  classiques  de  l'état  connu,  de 
la  technique,  le  tambour  1  2  peut  avoir  un  diamètre  réduit 
de  l'ordre  de  65  à  75  mm. 
[0036]  Autour  de  l'arbre  10  est  monté  coaxialement 
un  ressort  hélicoïdal  15  de  rappel  s'étendant  sur  une 
certaine  longueur  axiale. 
[0037]  Selon  une  autre  réalisation,  il  est  prévu  deux 
ressorts  hélicoïdaux,  un  de  chaque  côté  de  la  porte. 
[0038]  Une  première  partie  extrême  16  du  ressort  15 
-en  l'occurence  celle  placée  vers  une  partie  extrême  11- 
est  immobilisée  en  rotation  étant  fixe  par  rapport  au  dor- 
mant  de  la  construction. 
[0039]  La  seconde  partie  extrême  1  7  opposée  du  res- 
sort  15  -en  l'occurence  celle  placée  vers  une  partie  mé- 
diane  de  l'arbre  10-  est  immobilisée  sur  l'arbre  10  et  est 
donc  bloquée  en  rotation  par  rapport  à  lui.  A  cet  effet,  il 
est  prévu  une  pièce  rapportée  18,  en  forme  de  bague, 
montée  sur  l'arbre  10  et  calée  sur  lui,  éventuellement 
réglable  en  position  de  façon  axiale  et,  en  tout  état  de 
cause,  en  position  angulaire  relative. 
[0040]  Dans  la  réalisation  représentée,  le  tambour  1  2 
comporte  sur  sa  face  transversale,  du  coté  de  son  rac- 
cordement  avec  l'arbre  10,  un  creux  19  dans  lequel  est 
montée  une  bague  rapportée  20  interposée  entre  l'arbre 
10  et  le  montage  9. 
[0041]  Le  montage  9  comprend  d'abord  une  pièce 
support  21  destinée  à  être  fixée  au  dormant  de  la  cons- 
truction  et  supportant  le  mécanisme  8,  et,  éventuelle- 
ment,  d'autres  organes  ou  pièces  de  la  porte,  par  exem- 
ple  les  rails  6. 
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[0042]  Le  montage  9  comprend  ensuite  une  pièce  22 
qui,  dans  la  réalisation  représentée,  est  monobloc  et 
moulée  en  formant  à  la  fois  un  palier  22a  et  une  bride 
22b. 
[0043]  Le  montage  comprend  encore  des  organes  de 
fixation  23,  tels  que  des  vis  pour  la  fixation  rigide  de  la 
bride  22b  sur  la  pièce  support  21  . 
[0044]  Dans  une  autre  réalisation,  le  palier  22a  et  la 
bride  22b  sont  deux  pièces  distinctes. 
[0045]  La  pièce  support  21  est,  dans  la  réalisation  re- 
présentée,  réalisée  au  moyen  d'une  paroi  de  métal  rigi- 
de  et  repliée. 
[0046]  Dans  cette  réalisation,  la  pièce  support  21 
comprend  successivement  une  première  aile  24,  une 
âme  25,  une  seconde  aile  26  et  un  retour  d'aile  27. 
[0047]  L'aile  24,  l'âme  25  et  le  retour  d'aile  27  sont 
conformés  en  U. 
[0048]  Le  retour  d'aile  27  est  attenant  à  la  seconde 
aile  26,  sur  son  bord  opposé  à  l'âme  25.  Il  est  dirigé  à 
l'opposé  de  la  première  aile  24. 
[0049]  Dans  la  réalisation  représentée,  la  seconde 
aile  26  s'inscrit  en  élévation  selon  une  direction  axiale 
D  dans  un  contour  de  forme  générale  trapézoïdale  à 
grande  base  vers  le  retour  d'aile  27  ce  qui  permet  d'avoir 
un  retour  d'aile  27  de  plus  grande  surface. 
[0050]  Le  retour  d'aile  27  a,  dans  la  réalisation  repré- 
sentée,  une  forme  générale  trapézoïdale  dont  un  des 
deux  bords  non  parallèles  28  correspond  à  la  jonction 
avec  la  seconde  aile  26. 
[0051]  La  pièce  support  21  forme  un  berceau  29  de 
réception  de  la  pièce  22. 
[0052]  A  cet  effet,  la  première  et  la  seconde  ailes  24 
et  26  sont  pourvues  chacune,  respectivement,  d'une 
échancrure  30,  31  incurvée,  à  partir  de  l'âme  25. 
[0053]  Par  conséquent,  la  première  aile  24  a  en  élé- 
vation  une  forme  générale  semi-annulaire.  Il  en  est  de 
même  pour  la  seconde  aile  26,  celle-ci  présentant  le 
contour  de  forme  générale  trapézoïdale  précédemment 
mentionné. 
[0054]  Les  deux  échancrures  30,  31  sont  situées  en 
regard  l'une  de  l'autre  le  long  de  la  direction  D. 
[0055]  Dans  la  réalisation  représentée,  les  deux 
échancrures  30,  31  ont  un  profil  semi-circulaire  de  rayon 
analogue. 
[0056]  D'autres  réalisations  peuvent  être  envisagées 
en  fonction  de  la  forme  de  la  pièce  22. 
[0057]  L'âme  25  est  réalisée  en  deux  tronçons  25a, 
25b  séparés  par  un  passage  libre  32  prolongeant  et  re- 
liant  les  deux  échancrures  30,  31  . 
[0058]  Le  berceau  29  est  formé  par  les  deux  échan- 
crures  30,  31  et  le  passage  32.  Le  berceau  29  est  adapté 
à  la  forme  de  la  pièce  22  qu'il  est  destiné  à  supporter  de 
manière  que  la  pièce  22  puisse  être  mise  en  place  et 
enlevée  par  simple  translation  radiale  c'est  à  dire  per- 
pendiculairement  au  plan  de  l'ouverture  1  . 
[0059]  Le  retour  d'aile  27  forme  platine  de  fixation  au 
dormant.  Il  comporte  à  cet  effet  des  lumières  33  appro- 
priées  avec  lesquelles  peuvent  coopérer  des  vis  ou  ti- 

rants  de  fixation. 
[0060]  Le  cas  échéant,  la  pièce  support  21  comporte 
également  des  ouvertures,  passages,  découpes,  etc., 
à  but  fonctionnel. 

s  [0061]  Par  ailleurs,  il  est  prévu  dans  la  réalisation  re- 
présentée  que  la  première  échancrure  30  ait  deux  en- 
coches  34  au  moins  sensiblement  diamétralement  op- 
posées,  situées  par  conséquent  au  voisinage  du  bord 
35  de  jonction  de  la  première  aile  24  avec  l'âme  25. 

10  [0062]  Selon  cette  même  réalisation,  la  seconde 
échancrure  31  est  dépourvue  d'encoche  telle  que  34. 
[0063]  D'autres  réalisations  peuvent  également  être 
envisagées.  Ainsi  l'échancrure  30  peut  ne  comporter 
qu'une  seule  encoche  34  ou,  au  contraire,  plus  de  deux 

15  encoches.  Cette  ou  ces  encoches  34  peuvent  être  dis- 
posées  différemment  dans  l'échancrure  30.  Selon  une 
autre  réalisation,  il  est  prévu  une  succession  d'enco- 
ches  34,  l'échancrure  30  ayant  une  forme  générale  cré- 
nelée.  Par  ailleurs,  il  peut  être  prévu  que  la  seconde 

20  échancrure  31  soit  aussi  pourvue  d'encoche. 
[0064]  Selon  une  première  réalisation,  une  pièce  sup- 
port  21  de  l'un  des  deux  ensembles  du  montage  9  est 
pourvue  de  la  ou  des  encoches  34  tandis  que  l'autre 
pièce  support  en  est  dépourvue.  Une  telle  réalisation  est 

25  destinée  à  un  mécanisme  8  ne  comprenant  qu'un  seul 
ressort  hélicoïdal  15. 
[0065]  Selon  une  seconde  réalisation,  les  deux  piè- 
ces  support  21  des  deux  ensembles  du  montage  9  sont 
pourvues  d'encoches.  Le  mécanisme  8  peut  alors  com- 

30  porter  un  ou  deux  ressorts  hélicoïdaux  15. 
[0066]  Le  plan  du  retour  d'aile  27  est  écarté  en  plan 
de  l'âme  25  de  manière  à  ménager  une  réserve  36  pour 
le  logement  du  tambour  12. 
[0067]  La  structure  qui  vient  d'être  décrite  est  bien 

35  adaptée  au  cas  d'un  tambour  12  cylindrique  de  faible 
diamètre,  la  pièce  support  21  restant  de  dimension  ac- 
ceptable  tout  en  ayant  une  excellente  rigidité. 
[0068]  La  pièce  22  comporte  dans  la  réalisation  con- 
sidérée  une  première  partie  cylindrique  37  d'une  certai- 

40  ne  longueur  axiale  et  de  plus  petit  diamètre  et  une  se- 
conde  partie  cylindrique  38  de  faible  longueur  axiale 
mais  de  plus  grand  diamètre.  Les  deux  parties  cylindri- 
ques  37,  38  sont  reliées  par  une  paroi  annulaire  de  rac- 
cordement  transversale  39. 

45  [0069]  Dans  la  réalisation  représentée  ou  la  bride  22b 
est  venue  de  fabrication,  de  façon  monobloc  avec  la  par- 
tie  22a,  la  bride  se  trouve  sur  la  première  partie  cylin- 
drique  37  notamment  au  voisinage  de  la  paroi  39. 
[0070]  La  première  partie  cylindrique  37  forme  à  l'in- 

50  térieur  un  palier  pour  la  surface  extérieure  de  l'arbre  1  0, 
lequel  traverse  la  pièce  22. 
[0071]  La  paroi  39  est  destinée  à  venir  en  butée  ou 
sensiblement  en  butée  contre  la  seconde  aile  26  dans 
la  réserve  36. 

55  [0072]  Quant  à  la  seconde  partie  cylindrique  38,  logée 
pour  partie  dans  la  réserve  36,  pour  partie  au-dessus, 
elle  forme  à  l'extérieur  un  palier  pour  la  surface  intérieu- 
re  cylindrique  du  tambour  12. 
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[0073]  D'autre  part,  la  seconde  partie  cylindrique  38 
forme  également,  à  l'intérieur  cette  fois,  un  logement 
pour  la  bague  20. 
[0074]  Il  est  entendu  que  la  notion  de  palier  et  les  to- 
lérances  correspondantes  doivent  être  considérées  de 
façon  relative  en  relation  avec  le  type  d'application  con- 
sidérée. 
[0075]  La  structure  décrite  est  telle  que  l'encombre- 
ment  axial  du  mécanisme  est  limité,  celui-ci  ne  saillant 
pas  vers  l'extérieur  de  la  porte  2. 
[0076]  La  mise  en  place  est  réalisée  comme  ceci  : 
[0077]  Les  pièces  supports  21  des  deux  ensembles 
sont  destinées  à  être  fixées  convenablement  au  dor- 
mant  grâce  au  retour  d'aile  27  formant  platine  et  les  vis 
ou  tirants  appropriés. 
[0078]  Par  ailleurs,  les  pièces  22,  de  part  et  d'autre 
de  l'arbre  1  0,  sont  positionnées  et  supportées  par  le  ber- 
ceau  29  des  deux  pièces  support  21  . 
[0079]  L'immobilisation  est  réalisée  au  moyen  des  bri- 
des  22b  et  des  organes  de  fixation  23. 
[0080]  La  première  partie  extrême  16  du  ressort  15 
est  immobilisée  en  étant  interposée  entre  la  pièce  sup- 
port  21  et  la  pièce  22  dans  l'encoche  34. 
[0081]  L'encoche  34  est  donc  d'une  taille  et  d'une  for- 
me  adaptées,  notamment  complémentaires,  de  celles 
de  la  partie  extrême  16. 
[0082]  Dans  la  réalisation  considérée,  la  partie  extrê- 
me  16  est  recourbée  en  crochet  venu  de  fabrication,  ce- 
lui-ci  venant  derrière  la  seconde  aile  26. 
[0083]  Par  conséquent,  il  n'est  pas  nécessaire  de  pré- 
voir,  comme  tel  était  classiquement  le  cas,  une  pièce  en 
forme  de  bague  d'immobilisation  rapportée  destinée 
spécifiquement  à  l'immobilisation  de  la  première  partie 
extrême  16. 
[0084]  Grâce  à  la  structure  du  montage  9  décrite,  le 
mécanisme  d'équilibrage  peut  donc  être  pré-monté  et 
pré-réglé,  notamment  en  usine  ou  dans  le  cadre  du  ser- 
vice  après-vente. 
[0085]  De  plus  le  mécanisme  d'équilibrage  est  mon- 
table  et  démontable  frontalement  dans  les  réalisations 
décrites,  à  l'aide  des  organes  de  fixation  23  de  fixation 
de  la  bride  22b  sur  la  pièce  support  21  ,  d'où  une  grande 
facilité  d'utilisation. 
[0086]  En  outre  la  fixation  du  montage  9  au  dormant 
de  la  construction  destinée  à  recevoir  la  porte  permet  le 
prémontage  de  ce  montage,  contrairement  à  une  fixa- 
tion  directement  sur  la  maçonnerie  qui  nécessite  un 
temps  de  pose  élevé  et  des  réglages  notamment  de  l'ali- 
gnement. 

Revendications 

1  .  Pièce  support  spécialement  destinée  à  un  montage 
(9)  comprenant  outre  cette  pièce  support  (21)  un 
palier  (22a)  et  une  bride  de  fixation  (22b),  ce  mon- 
tage  étant  spécialement  destiné  à  supporter  un  mé- 
canisme  (8)  de  porte  telle  qu'une  porte  de  garage 

à  effacement  au  plafond  et  déplacement  vertical,  le- 
dit  mécanisme  incluant  notamment  un  arbre  (10), 
au  moins  un  tambour  (12)  d'enroulement  de  câble 
et  au  moins  un  ressort  hélicoïdal  (15)  de  rappel 

s  monté  autour  de  l'arbre,  ladite  pièce  support  for- 
mant  un  berceau  (29)  de  réception  du  palier,  ledit 
berceau  comprenant  au  moins  une  encoche  d'im- 
mobilisation  (34)  de  la  première  partie  extrême  (16) 
du  ressort  située  vers  la  pièce  support,  la  seconde 

10  partie  extrême  (1  7)  du  ressort  étant  immobilisée  sur 
l'arbre. 

2.  Pièce  support  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
par  le  fait  qu'elle  se  présente  sous  la  forme  d'une 

15  paroi  rigide  pliée  comprenant  une  première  aile  (24) 
pourvue  d'une  première  échancrure  incurvée  (30) 
ayant  la  ou  les  encoches  (34),  une  âme  (25)  ayant 
un  passage  libre  (32)  prolongeant  l'échancrure,  une 
seconde  aile  (26)  placée  en  regard  de  la  première 

20  aile  (24)  et  pourvue  d'une  seconde  échancrure  (31  ) 
incurvée  en  correspondance  avec  la  première,  les 
deux  échancrures  et  le  passage  libre  formant  le  ber- 
ceau  (29),  et  un  retour  d'aile  (27)  attenant  à  la  se- 
conde  aile  (26),  dirigé  à  l'opposé  de  la  première, 

25  destiné  à  être  fixé  au  dormant  de  la  construction 
destinée  à  recevoir  la  porte  (2). 

3.  Pièce  support  selon  la  revendication  2  caractérisée 
par  le  fait  que  la  seconde  échancrure  (31)  est  dé- 

30  pourvue  d'encoches. 

4.  Pièce  support  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  plan  du  retour  d'aile  (27)  est  écarté 
du  plan  de  l'âme  du  U  de  manière  à  ménager  une 

35  réserve  (36)  pour  le  tambour  d'enroulement  de  câ- 
ble. 

5.  Pièce  support  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 

40  porte  deux  encoches  (34)  au  moins  sensiblement 
diamétralement  opposées. 

6.  Montage  (9)  spécialement  destiné  à  supporter  un 
mécanisme  de  porte  telle  qu'une  porte  de  garage  à 

45  effacement  au  plafond  et  déplacement  vertical,  ledit 
montage  (9)  incluant  notamment  un  arbre  (10),  au 
moins  un  tambour  (12)  d'enroulement  de  câble  et 
au  moins  un  ressort  hélicoïdal  (15)  de  rappel  monté 
autour  de  l'arbre,  une  première  partie  extrême  (16) 

50  du  ressort  étant  destinée  à  être  immobilisée  par  le 
montage  et  une  seconde  partie  extrême  (1  7)  du  res- 
sort  étant  immobilisée  sur  l'arbre,  ledit  montage 
comprenant  deux  ensembles  destinés  à  être  situés 
aux  deux  parties  extrêmes  de  l'arbre,  chaque  en- 

55  semble  comprenant  : 

une  pièce  support  (21  )  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5  ; 
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un  palier  (22a)  monté  dans  le  berceau  de  la  piè- 
ce  support  ; 
une  bride  (22b)  fixée  rigidement  à  la  pièce  sup- 
port,  notamment  à  son  âme  (25),  par  des  orga- 
nes  de  fixation  immobilisant  ainsi  le  palier,  le  s 
palier  recevant  l'arbre,  la  première  partie  extrê- 
me  du  ressort  située  vers  la  pièce  support  étant 
repliée  et  immobilisée  entre  la  pièce  support  et 
le  palier. 

10 
7.  Montage  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 

le  fait  que  la  bride  (22b)  et  le  palier  (22a)  sont  une 
seule  et  même  pièce  moulée. 

telle  pièce  en  forme  de  bague  d'immobilisation  étant 
toutefois  prévue  pour  la  seconde  partie  extrême 
(17)  du  ressort  associée  à  l'arbre. 

14.  Mécanisme  de  porte  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  12  et  13,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
tambour  (12)  d'enroulement  de  câble  est  de  forme 
cylindrique  ou  légèrement  tronconique. 

15.  Mécanisme  de  porte  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  12  à  14,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
tambour  (1  2)  d'enroulement  de  câble  a  un  diamètre 
de  l'ordre  de  65  à  75  mm. 

8.  Montage  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par  15 
le  fait  que  la  bride  (22b)  et  le  palier  (22a)  sont  deux 
pièces  distinctes. 

9.  Montage  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 
le  fait  qu'une  seule  pièce  support  (21)  est  pourvue  20 
d'une  encoche  (34),  tandis  que  l'autre  pièce  support 
(21)  en  est  dépourvue,  le  mécanisme  ne  compre- 
nant  qu'un  seul  ressort  hélicoïdal  (15). 

10.  Montage  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par  25 
le  fait  que  les  deux  pièces  support  (21)  sont  pour- 
vues  d'encoches  (34),  le  mécanisme  comprenant 
un  ou  deux  ressorts  hélicoïdaux  (15). 

11.  Montage  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  30 
tions  6  à  1  0,  caractérisé  par  le  fait  que  la  pièce  palier 
(22a)  comporte  une  partie  cylindrique  (37)  de  plus 
petit  diamètre  formant  à  l'intérieur  un  palier,  pour  la 
surface  extérieure  de  l'arbre  (10)  et  une  seconde 
partie  cylindrique  (38)  de  plus  grand  diamètre  à  l'ex-  35 
térieur  de  laquelle  est  monté  le  tambour,  pourvu 
d'un  creux  (1  9),  la  paroi  annulaire  de  raccordement 
(39)  entre  les  deux  parties  cylindriques  étant  desti- 
née  à  venir  en  butée  ou  sensiblement  contre  la  se- 
conde  aile  (26)  de  la  pièce  support  (21  ).  40 

12.  Mécanisme  de  porte  telle  qu'une  porte  de  garage  à 
effacement  au  plafond  et  déplacement  vertical  sup- 
porté  par  un  montage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  6  à  11,  ce  mécanisme  incluant  un  45 
arbre  (10),  au  moins  un  tambour  (12)  monté  calé 
sur  au  moins  une  partie  extrême  de  l'arbre,  ledit 
tambour  étant  destiné  à  l'enroulement  d'un  câble, 
et  au  moins  un  ressort  hélicoïdal  (1  5)  de  rappel  dont 
la  première  partie  extrême  (16)  située  vers  la  pièce  so 
support  est  immobilisée  entre  la  pièce  support  (21) 
et  le  palier  (22b)  . 

13.  Mécanisme  de  porte  selon  la  revendication  12,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  est  dépourvu  d'une  pièce  55 
(18)  en  forme  de  bague  d'immobilisation  rapportée 
destinée  spécifiquement  à  l'immobilisation  de  la 
première  partie  extrême  (16)  du  ressort  (15),  une 

16.  Porte  (2)  comprenant  un  vantail  (3)  sectionnel  ou 
non,  des  rails  (6)  de  guidage,  des  galets,  un  méca- 
nisme  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
12  à  15  et  des  moyens  d'entraînement  (7)  manuels 
ou  motorisés  et  un  montage  (9)  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  6  à  1  1  . 
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